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Chronique générale.

Le ministre de l'intérieur et des cultes, en
faisant transmettre sa circulaire aux préfets
sur les processions, leur a fait donner en
même lemps, pour instruction, l'ordre de
faire afficher celle circulaire dans les com-munes

de leurs déparlaments, de manière
que tous les citoyens puissent connaître les
intentions du gouvernement au sujet des
manifestations extérieures du culte catholi-que.

* *
L'Union républicaine était réunie à 2 heu-res
hier pour discuter l'interpellation que

M. Lockroy devait adresser aujourd'hui au
gouvernement. Au dernier moment, les mena-
bres de la gauche ont appris que' M. Loc-kroy

retirait son interpellation et que M. Lis-bonne
renonçait à proposer un nouveau dé-lai

de trois mois pour l'amnistie.
D'après nos renseignements , MVî. Loc-kroy

et Lisbonne auraient obtenu du minis-tère
la p/omesse que Blanqui serait amnistié

avant le 5 juin.
De sorte que Blanqui amnistié jouira de

ses droits civils et pourra se présenter de
nouveau aux électeurs de Bordeaux, et alors
il serait validé par laChambre.

Enfin I

On assurait hier qu'à la suite de nom-breux
renseignements qui lui sont parvenus

des départements, le minisire de l'intérieur
était résolu à commencer l'épuration des
fonctionnaires de son administration en pro-vince.

11 est bon de faire remarquer, à ce sujet,
que ce sonl les amis de certains députés des
gauches qui multiplient leurs plaintes contre
les fonctionnaires qui sont accusés de tié-deur

ou d'entretenir des relations « coupa-bles
» avec les représentants des anciens par-,

tis. On en est enfin arrivé à forcer la main à.
M. Lepère pour l'amener à ne composer ex-:
clusivemenl l'administration de son départe-ment

que de foDCtionnaires républicains tir^sj
sur le volet.

•

Nous trouvons dans le 5oiV les curieux
renseignements qui suivent:

« D'après un journal anglais, M. Wad-dington
serait sur le point d'adresser aux

puissances signataires du traité de Berlin
une nouvelle circulaire sur la question de la
Grèce, rappelant les engagements pris à l'o-rigine,

les réponses sèmi-officielles faitesà
son premier appel, et l'étrange solution qui
a été donnée à cette queslion dontil repousse
la responsabilité.

» La feuille de Londres ajoute qu'elle a
souvent critiqué l'altitude de l'Angleterre
dans celle affaire et qu'elle petit maintenant
affirmer que si les propositions de M. Wad-dington

ont échoué et si la Porte a soulevé
des difficultés incessantes, cela provient de
ce que lord Beaconsfield est hostile à loule
influence française en Orient.

» Le journal en queslion ajoute que son
correspondant, qui connaît bien l'ancien ro-mancier

Disraeli, ne serait pas éloigné de

croire qu'il entrerait même dans les projets'
du ministre anglais d'enlever à laFrance le'*^
protecloral des Lieux-Saints. » •

Venant d'un journal officieux comme le
5otr, qui doit être bien informé, cette nou-velle

est aussi grave qu'affligeante. M. Wad-dington
(« arbitre de l'Europe au Congrès

de Berlin!!») peut voir les beaux résultats
qu'a obtenus sa polilique.

Si celle nouvelle est vraie, la France va
subir une des plus cruelles humiliations qui'
lui aient jamais été infligées. *

* *

La démission de !H. Anatole de la Forge,
dit le N a t i o n a l , tour à tour annoncée et dé-;
menlie par quelques-uns de nos confrères,
est aujourd'hui un fait accompli.

M. Anatole de la Forge se retirera dès
qu'une solution aura été adoptée au sujet de
la direction de la presse, qui serait, dit-on,
rattachée au cabinet du ministre.

M. Saint-Martin, député de Vaucluse, a
déposé la proposition de loi suivante :

« Art. 1". — Les officiers, sous-offi-ciers,
soldats ou marins des armes de terre

ou de mer ne peuvent être appelés soit
individuellement, soit collectivement, à par-ticiper

aux actes ou cérémonies d'un eu te.
» Art. 2 La loi du 20 mars 1874 est

abrogée. — Les aumôniers militaires insti-tués
en vertu de cette loi sont supprimés et

cesseront immédiatement leurs fonctions.
» Art. 3. — L'entrée des casernes esl in-terdite

aux ministres des cultes, sauf dans
les cas exceptionnels prévus par les règle-ments

militaires et avec une permission spé-ciale.

» Art. 4. — L'article 15 de la loi des ca-dres
du 13 mars 1875 et toutes les disposi-lions
contraires à celles de la présente loi

sont également abrogées. »

Voici un journal radical et libre-penseur
qui se trouve pris au piège qu'il avait dres-sé

contre « l'infâme ». On annonce que le
meeting organisé à Montpellier par les soins
du Petit Méridional s'est prononcé diman-che

soir pour le maintien des processions,
dans l'intérêt du commerce el de l'industrie.

La guerre à outrance faile aux congréga-tions
religieuses excite la foi des catholi-ques
et leur inspire des résolutions héroï-ques.
Récemment les conseillers munici-paux

de Saint-Etienne ont supprimé au quar-tier
Saint-André une école tenue par les Frè-res
des écoles chrétiennes.

Les ouvriers mineurs de ce quartier se
sont réunis, sous la présidence de leur di-recteur,

et onl voté, à l'unanimité, qu'il
serait prélevé chaque année, sur la caisse
de secours mutuels, une somme de 1,800
francs pour le maintien de l'école- des Frè-res..

,
* *

La substitution des instituteurs et insti-tutrices
laïques aux instituteurs et institu-trices

congréganistes n'esl pas seulement
regrettable au point de vue moral ; elle est
encore désastreuse au point de vue finan-cier.

La Patrie le démontre par ces chifi'res
irréfutables:

« A Paris, en efi'et, les instituteurs laï-ques
titulaires, directeurs d'écoles, louchent

un traitement qui varie de 2,500 à 3,000
francs.

» Aucontraire, par suite des réductions
successives volées par le conseil municipal,
les émolumentsdescongréganistes ne dépas-sent

pas 800 francs.
» La même disproportion existe entre les

traitements des adjoints laïques et des ad-joints
congréganisles.

» Il en résulte que toutes les fois que là
Ville modifie la direction d'une école, qui
compte toujours au moins un directeuret
deux adjeiots, elle s'impose un excédant de
frais de personnel variant entre 4,000 et
6,000 francs.

» C'est donc, en tout, un supplément de
6 -à 700,000 francs que la généralisation
du système que l'on suit actuellement impo-sera

jaux. contribuables. » . .

LA. RÉPUBLIQUE ET LES CARDINAUX.

Nous lisons dans l ' U n i o n:

Les portes du palais de l'Elysée « devenu la de-meure
ofQcielle du personnage le plus officiel de la

République, se sont ouvertes lundi matin devant
un cortège qui n'a rien de commun avec les habi-tués

des réunions républicaines.
Deux cardinaux, choisis parmi les plus illustres

évêques de l'Eglise de France, sont venus recevoir
la barrette des mains deM. Jules Grévy, un peu
surpris, sans doute, que sa qualité de Président
d'une Rc'publique qui fait la guerre à Dieu ne l'ait
pas dispensé de tenir un rôle , comme chef d'un
Etal chrétien, dans une cérémonie en l'honneur
de deux princes de l'Eglise catholique, apostolique
et romaine.

Ce qui vient de se passer à l'Elysée est fécond
en enseignements. On peut y trouver plus d'une
occasion de sourire, mais aussi plus d'un motif
d'admirer la puissance.des souvenirs et des senti-ments

de la France catholique.
M. Grévy , président d'une République qui a

pour mot d'ordre : « Le cléricalisme, c'est l'en-
' nemi » ; M.Waddington, président d'un conseil
des ministres qui délibère chaque jour sur les
moyens les plus efficaces de poursuivre les évê-ques,

les prêtres et les moines;.M. Lepère, minis-tre
des cultes, qui voudrait bien interdire les pro-cessions

et mettre hors la loi tous les catholiques
soumis à « uû chef étranger » : ces trois person-nages,

en raison même de leurs fonctions et de
leurs titres, ont dû rendre un public hommage à
l'autorité spirituelle et temporelle de l'Eglise ro-maine.

Nos traditions chrétiennes sont plus fortes que
les sottes et grossières inspirations de l'esprit révo-lutionnaire.

Et, encore que MM. Grévy, Wadding-ton
el Lepère n'échappent pas aux coups du ridi-cule,
nous voulons oublier en ce moment tout ce

qui prêterait à l'ironie, pour ne songer qu'à l'im-portance
et à la gravité du témoignage rendu par

le gouvernement des ennemis de nos croyances au
Principal romain, à l'Eglise catholique , au milieu
même des hostilités violemment déclarées contre
celte Eglise.

Que penseront tous, les fiers citoyens convaincus
avec raison d'êlre dignes de figurer sur le livra
d'or de la République, pour avoir insulté un prê-tre

ou refusé de se découvrir devant le Saint-
Sacrement, lorsqu'ils sauront que le Président de
la République a dû ouvrir ses salons, où le menu
peuple n'a pas accès, et rendre les honneurs des
réceptions officielles k deux cardinaux, pour dé-poser

sur leurs têtes la barrette rouge, insigne de
leur dignité 7
L'Etat républicain outrage les évêques, calomnie

les prêtres, menace les congrégations religieuses,
persécute les catholiques. Mais pendant qu'il mène
avec fracas cette campagne insensée, pendant que
ses ministres et tous ses agents poussent d'ineptes
clameurs conire l'Eglise, les troupes présentent les
armes, les tambours battent devant les princes de
l'Eglise ; le chef de la République doit saluer ot
traiter en dignitaires d'une puissance indépendante
et souveraine les cardinaux que le Pape choisit et :^
nomme.

Quel contraste ! El combien i l doit frapper l'es-prit
logique et droit du peuple de France ! Vous

vous sentez tenus de rendre, dans vos demeures
officielles, hommages et honneurs à ces pontifes
que vous désignez chaque jour aux violences de
la rue, et que votre politique signale à vos parti-sans

comme de futurs otages.
Eh bien ! la France saura vous juger ; Proudhon

vous appelait b l a g u e u r s , et déjà le peuple désabusé
commence à répéter ce mot. Vos oeuvres malfai- .-
santés n'auront servi qu'à mettre en relief, par vos
contradictions ou vos calculs hypocrites, la gran-deur

et la vérité de notre foi chrétienne el de nos
traditions françaises.

Vous ne pouvez effacer les traces de notre
Royauté ; vous êtes contraints à chaque instant,
malgré vos déclamations furieuses contre son his-toire,

de vous essayer à occuper la place qui lui ^
appartient, et rien ne peut mieux que votre pré-sence

rappeler au pays qu'on ne remplace pas la
Monarchie nationale. — H , de Mayol de Lupé,

* *

Après la séance orageuse du 24 mai et l'incident
enlre M. Granier de Cassagnac et M. Goblet, i l *
n'est pas sans intérêt de mettre, sous les yeux des
lecteurs les pièces dece procès qui a commencé à
la Chambre pour se-poursuivre probablement dans
une autre enceinte.
Voici le texte de la lettre par laquelle le procu-reur

général près la Cour de Paris dspiantia à la
Chambre l'autorisation de poursuivre Bf. Paul de
Cassagnac : " .

P a r i s , le 16 m a i iS'fy.

Monsieur le président.
J'ai l'honneur de déférer à l'appréciatioQ

de la Chambre plusieurs articles du journal
le Payé, publiés dans les numéros ci-joints do
ce journal, en date des 40,11 et 14 mai cou-rant.

Ces articles, intitulés « Q u e s t i o n d u
j o u r , » me paraissent contenir le délit d'exci-tation

à la haine et au mépris du gouverne-ment
de la République, prévu par l'art. 4 de

laioidu 11 mai 1848.
Je citerai notamment les passages sui-vants
:

N» du 10 mai. —• « La France a eu trois
» fois le malheur el l'humiliaUonde voir la
» République se déchaîner sur elle cemme
» un fléau. » — « La hberté, c'est ce que
vous avez promis mensongèrement, et c'est ;
ce que vous ne donnez pas. »—« La liberté,
c'est ce que vous diles, et c'est ce que vous;;
ne faites pas. » —- < C'est l'affirmationsur
vos lèvres, et la négation dans vos actes;
c'est votre apostasie, quand vous parvenez
aux affaires, alors que la liberté était dans
votre culte, quand vous étiez dans l'opposi- .
tion. » — La liberté, c'est votre flétrissure,
parce que son nom seul démontre qu'il n'y a
rien de commun entre ce divin principe et
vous. — La liberté enfin, ce sera votre con-damnation

prochaine, châtiment mérité, car,
élanl venus en son nom, vous n'aviez de rai-son

d'être qu'en la servant et qu'en lui obéis-sant.
— Renégats de cette liberté, dont vous

avez voulu faire voire apanage, contemp-



tours do rnuloritô, (]ui est nolro principe i\
nous, TOUS nppnrnissoz polit à j)otit comme
dos gens impuissants à donner l'une et à
comprendre l'autre. — Ut quand cela sera
suflisamment démontré par vos paroles et
par vos actes, quand ou verra que vous avez
renversé la Mouarcliio, sans être capables
de faire mieux ou môme faire autrement,
< quand on s'apercevra que tous les hom-
» mos politiques ne sont que des saltimban-
» ques odieux et faméliquos, faisant la pn-
» rade devant l'opinion et battant la grosse
» caisse sur lo ventre de la Tranco, alors
» quo la baraque ost vide, el qu'on y est volé
» pour son argent, quand lout cola aura
» lieu, ce qui est moins loin qu'on ne lo
» ponso, alors il arrivera pour votre troi-
» sième République co (jui est arrivé pour
» les deux autres: un souille, un dégoût s'é-
» lèvera aux quatro coins do notre pays cl
» la balaiera I »

N' du 11 mai.— « Les républicains trou-vent
lo moyen d'obaisser, de salir toul co

que la France honnête o la tradition d'aimer
elde respecter. » — « Do la magistrature,
» ils rêvent et lentnnt d'on foire uno vale-
» taille » à la dévotion de leurs haines et de
leurs fureurs. »— «. De l'armée, ils feraient
» volontiers les gardes du corps do l'igno^
» blo Révolution, » l'obligeant h jouor « La
Ma r s e i l l a i s e » cl gloriliant les ofTiciers qui se
révoltent contre la discipline. » — ^ De la
» religion » do nos pères, do la religion de
la grande majorité française,* ils en font
» uno dérision publique, » un motif d'indi-gnité.

» « Et par un jeu naturel de la ba-lance
morale, pendant que les honnêtes gens

baissent, les scélérats montent, el, alors quo
les assassins de la Commune rentrent de
toutes parts, les religieux sont ô la veille de
partir. — C'est logiijue. « Lorsque Robert
» Macaire gouverne, c'est aux gendarmes
» do filer doux. » Et naturellement les cho-ses

continuent de pr^df^.une forme, uno
allure étrange.

« Quand on vil sous la République, il
semble qu'on se trouve comme dans un ap-partement

dont le plafond est orné d'uno
glace. Tous les gens qui passent ont alors
l'air do marcher à l'envers, la tôle en bas et
les pieds en haut. Ce phénomène d'optique
est particulier à la République, ainsi que
le phénomène du mirage, qui fait qu'on
croit toujours voir la prospérité à portée de
la main et qu'on ne l'atteint jamais, quelque
elTort que l'on puisse tenter, autre « simili-
» tudo déplorable entre le désert et la Répu-
» blique. On mourt de faim dans les deux. »

« Oui, nous allons au rebours de la vie
commune aux autres peuples. Non-seule-ment

on a pour les bandits la tolérance
qu'on n'a plus pour les prêtres, mais encore
on a pu assister au vole do crédits considé-rables

en faveur des condamnés de la Com-mune.
Les revenants du bagne ont été fêtés,

choyés, comme s'ils revenaient d'un voyagé
" d'exploration en l'honneur de la géographie
ou de l'huinanité. C'élail le retour de l'en-fant

prodigue, et la France républicaine a
jugé nécessaire de tuer le veau en lour fa-
Teur. L'argent des otages, l'impôt des fils
des assassinés o servi pour pourvoir aux
premiers besoins des assassins. On a bien
rarement, dans la vie des peuples, assisté à
un pareil revirement dans les idées accep-
^tées. « C'est le Panthéon remplacé par l'é-
» gout collecteur. » — « La République se
îfua sur la Légion-d'Honneur comme sur
une cave de vins fins. Elle en prit plus
qu'elle n'en pouvait prendre et jeta lo reste
par les croisées. « En ramassa qui voulut. »
— « On a rendu à Brissy son grade mili- i
laire. » — a C'était une première lâcheté. » \

N" DU 4 4 MAI. — •« La République, com-
>me le sol du passage Gourdon, s'aiTaisse. »
< —^ « El voilà pourquoi le cabinet actuel, ca-
r» binet ridicule, grotesque, cabinel recou-
» su, rapiécé, retapé, cabinet de guenilles,

1 » peut encore durer quelque temps. »—
,€ M. Gambetta seul peutot doit le rempla-cer.

Et M.Gambetta s'y refusant, il faut
marcher comme on peut, a avec ce vieux
rossignol do cabinel. »
L'auteur de ces articles est M. PaulGra-

cOier de Cassagnac, membre de la Chambre
• 'des dépulés, qui les a signés.

En conséquence, j'ai l'honneur de solli-citer
de la Chambre l'autorisation d'intenter

des^ poursuites contre M. Paul Granier de
Cas'sagnac, sous la prévention du délit pré-cédemment

qualifié et de tout autre délit
qui pourrait résulter des mêmes arficles.

Je suis, monsieur le président, avec res-pect,
votre très-obéissant serviteur,

Le sénateur procureur général,
Signé: Â . DÀUPHIM.

*

On écrit d'Aix :
On uo doute pas quo les résultats de l'enquôlo

fsile à Cbûteaùrennrd, sous la présidence du pro-cureur

de Tarascon, w soient favorables h notre

arcliovôque. Mais aucune vexation n'esl épargnée
h MB' Forcade daus sa tournée pastorale ; l'espion-nage

est organisé sur sos pas. Toutes sos paroles

sont dénaturées. Il no peut plus parler des enne-mis

de la Religion sans qu'une police ombrageuse

vouiilo trouver uno attaque dirigée contre le gou-vornement;

uu luit liislorique, un toxlo sacré sont

considérés comme uno allusion visant nos hommes

d'Ltat. Du reste, les prfilres do noire ville sont

soumis au môme régime d'injuste malveillance ;

lous ceux qui assistent h lours prières n'y viennent

pas pour s'éililiér : on remarque dans l'auditoire

des personnages chargés de chercher matière îi dé-nonciation.

La sentence du conseil d'Hlat, aflichéo

aux portes de toutes les églises et ailleurs, a géné-;

rnlement indigné la population.

'M'!."'.ob '-''.la'f iv.r- ,Jfn:;if>;i.«>,'!? "i
La clôture do la mission jubilaire h Ollioules h

été troublée, le jour de la fôte de l'Ascension, par
une manifeslalinn républicaine.

Sur le parcours de' la procession, quelques che-*

napans onl hurlé : Vive l a République/ A bas les
Jésuites ' Celte sotie et inepte provocation n'a cu

aucun écho dans une population qui, suivant le

sage exemple donné par les RR.PP. Capucins, est

allée, aux cris millo fois répétés de : Vive la Croix !

planler romblôine sacré do la Rédemption sur la

colline, oil i l restera comme le témoin d'un grand

acte religieux et le gage d'invincibles espérances, i i
Lo 6'(tof/e?t relate, d'autre part, la scandaleuse

agression qui a eu lieu lo même jour à Villeneuve-

lès-Avignon (Gard) : ' ' }

«• Le lourde l'Ascension avait élé choisi pour le

jour de la première communion, et celle touchante

cérémonie a été solennellement célébrée avec tou-tes

les pompes de l'Eglise. Mais nos radicaux n'en
onl pas élé contents, et les faits regretlablcs qui se

sont passés doivent peser sur eux dans toute leur

gravité. La procession des premières communian-tes

a été interrompue., troublée, presque empê-chée

par leur fait ; non contents do faire entendre

leurs huées et leurs cris injurieux, ils ont aussi

entonné devant le pieux déflié l'hyinaq àf^^sang
impur, el n'ont pas craint de jeter sur les jeunes

fil^çs ea robe blanche leurs cigares allumés.

., „ » , M . le vicaires idû aller prévenir.la police qui

est forcément intervenue pour faire cesser le dé-sordre.

Et voilà comment nos radicaux aiment la

liberté I Daus son excessive mansuétude , M. le

curé no croit pas qu'on doive imputer à ses parois-siens

d'aussi déplorables faits et pense que ce sont

des étrangers qui ont commis de tels excès. Mais,

hélas ! i l est trop vrai qu'il y avait parmi eux des

(gens de Villeneuve, de ces gens que M. le curé de-vra

désormais appeler, en se résignant, de bien

m a u v a i s p a r o i s s i e n s . »

• .\ •

i, La grève des ouvriers de Vienne (Isère)
.prend des proportions inquiétantes, malgré
ijtine somme de 5,000 fr.que le conseilmu-
,,picipol vient de voter pour venir en aide aux
'grévistes.

Les ouvriers accentuent chaque jour leur
"^mécontentement, el l'exaltation des uns avec
la profonde misère des autres, produit en
•'ce moment une situation des plus graves,
dans un centre ouvrier important. Plus de
'"'700 ouvriers viennent de demander à lamu-
^nicipalité les moyens de vivre el de nourrir
•leurs familles. L'affaire paraît des plus i t l -'
quiétantes. 'umw j

A' ••• •-^-^•f"^-'' , •

M. Paul de Cassagnac a reçu, avant-hier,
la visite do deux amis de M. Léo Taxil : ,MM.
^Daumas èt Bouchet. ,.

Ces messieurs ont demandé nu rédacteur
en chef du Pays s'il avait eu l'inlenfion de
désigner M. Léo Taxil dans un article en
date du 24 mai.

M. Paul de Cassagnac a répondu en met-tant
sous les yeux do ses visiteurs une lellre

datée du 15 mai, dans laquelle M. Léo Ta-xil
l'insultait à propos d'Un article publié le

6 du môme mois.
MM. Daumas et Bouchet ne connaissaient

pas l'exislence de cette lettre et ont mani-festé
le désir do prendre de nouvelles ins-

trucfions auprès de M. Léo 'Taxil, avant de
pousser l'aflaire.plus loin.

* *

La Liberté vienl de publier un bon article:
sur les congrégations et les jésuites on parti-culier,

dans lequel ce journal répond par
dos faits nux allégations du sieur Forry, mi-nistre

de l'instruction publique. On va voir
co que sont les professeurs qui enseignent
dans les élablissomonts do la Société de Jé-^'

m- ' \
« Les membres do la Compagnie sont

presque lous des hommes éminents. Toule»
les professions libérales sont représenléeé
parmi eux. Le Père de Montfort, pour pren*
dro quelques noms au hasard, est un ofiicier
du génie (Ecole polytechnique) ; lo PèreTur-
qunnd, un officier d'arfillerie (Ec. pol.); le
PèroJomand, un ingénieur des ponts-et-
chaussées (Ec. pol.); lo Pèro do Benazé, un
ingénieur des constructions navales (Ec.
pol.); lo Père d'Esclaibes, un ingénieur des
mines (Ec. pol.); •

» Lo Père Saussler esVùn ancien officier
de marine, qui est un camarade d'Ecolo na^-
volfi de notre directeur. Le Père Bernière est
aussi un ancien officier de marine; le Père'
de Piat a été également capitaine do vais-seau.

Les Pères de Lajudic, Escoffier, Fèvro
sortent de Sainl-Cyr ; les deux premiers onl
été officiers d'élat-major, lo troisième lieuler^
nant de chasseurs à cheval. /. M

» Le Père Joubert, qui a été longtempilj
professeur à Rollin, est docteur ès-sciences }i
le Père Legouix, qui a été reçu lo premier à
l'Ecole noruinle (section dos sciences) est doc-teur

ès-sciences naturelles; le Père Vergier
est abrégé d'histoire. » . tiiu/H .'uyi<.

Tous ces maîtres onl, co nous semble,
beaucoup plus de diplômes et do titres à en-seigner

que l'avocat Ferry, improvisé par le
hasard Grand-Maître de l'Université. Us sor«
tent presque tous de nos Ecoles supérieures^
de l'Ecole polytechnique, de l'Ecole de ma-»
rine, de l'Ecole de Saint-Cyr : beaucoup sont
docteurs ès-lettres ou ès-sciences. M. Ferry,
qui a la prétention de réformer l'enseigne-ment,

ne montrera jamais que son diplôme
de licencié en droit, ce qui est maigre, et il
a laissé au barreau la réputation d'un pau-vre

avocat.
^ Personne, et le sieur Ferrymoins que tout
autre, ne pourra contester aux jésuites leur
haute capacité comme professeurs. En cette
matière, s'ils ont dQ^;é/».ules, ils iM',5yit,;P 8̂
de supérieurs. inovD-jq T-.si ôb uo

a .l:':9nj:(Vi!;)'');'oj|i!*j[ ôiî .J.'ieuj'^ibrtLivihfif'

' LA RESTAURATION DES ÉDIFICES DU cdlte.

' M. le ministre de l'intérieur el des culleS
vient d'adresser à MM. les préfets la circu-laire

suivante :

Monsieur le préfet, '

Je suis informé que, dans un grand nombre de
paroisses, des travaux de restauration sont exécutés

aux églises et presbytères, sans aucune autorisa-tion,

et que ces entreprises n'épargnent même pas
des édifices classés comme menumenlshistoriques.

Les mutilations qu'ont subies, à la suite de travaux

mal dirigés, certaines églises qui offraient un réel

intérêt au point de vue de l'art et de l'histoire, en
ont dénaturé le caractère et ont eu pour consé-quence

de les faire déclasser.

Des instructions ministérielles ont signalé, à di-verses
époques, aux autorités diocésaine et dépar-tementale,

ainsi qu'aux architectes chargés de l'in^-j
pection des édifices paroissiaux, les inconvénients

que présentent ces infractions aux règles établies :.

elles compromettent la solidité ou le caractère mo-numental
des édifices, et sont quelquefois une cause

de ruine pour les fabriques el les communes.

•V Je crois devoir insister de nouveau, monsieur le
préfet, sur la nécessité do veiller à ce qu'aucun

travail, soit d'entretien , soit de réparation ou de
reconstruction, ne puisse êlre exécuté aux églises,
et presbytères, en dehors do l'approbation de rau-|
torilé diocésaine et. de la permission formello de
l'autorité préfectorale ou de l'autorité ministérielle,
lorsque la dépense atteint le chiffre réglementaire.J

Les fabriques no sont dispensées de cos autori-sations
que dans le cas oii il s'agit de Iravaux dO;

simple entretien n'excédant pas la somme de lOOi

francs dans les paroisses de moins de 1,000 âmes, et
do 200 fr. dans les autres localités. Môme dans ces
derniers cas, si les travaux élaient jugés inutiles ou
mal entendus, l'évoque ou lo préfet auraient le
droit do s'y opposer.

L'administration, je n'ai pas besoin de lo dire,
monsieur le préfet, examinera avec la plus grande
bienveillance les demandes d'autorisation qui lui
seront adressées : son intervention no saurait avoir
d'autre but que de contrôler, dans l'intérêt des fa-»
briques et des communes, (les entreprises dévo-ila

rmunMoutnKraaitfMiUi^i^

nues quelquefois, taule d'un examen approfoncli
de véritables oeuvres de vaBdalisme. '

En ce qui mo concerne, je serai totijours dis,
posé il accorder dos allocations sur les fonds dà
budget des cultes pour los travaux dont l'uiim^
aura été régulièretuenl reconnue , et lorsque Us
fabriques, lesfidèles,ou, k leur défaut, las co^,
munes n'auront pu. réunir les ressources nécessai,
res pour cn assurer l'exécution.
Recevez, .monsieur lo préfet, l'assurance de

considération très-distinguée.
î Le ministre de l'intérieur et des cultej

GH, LBÏÎiHK -

. —-r-'-- ••
RUSSIE. —' Les journaux dèKieEf annon-

cent qu'on a arrêté dans un quartier désert
.d«cotle villo deux individus inconnus chez
lesquels on a trouvé deux boules de métal
qui sont probablement des bombes explosif
bles, el deux moules ayant servi à fabriquer
ces projecUles.

Les gendarmes ont trouvé au même en-droit
une grande caisse contenant de petites

boîtes qui renferment chacune un flacon de
verre rempU de pyroxylo condensé, proba-blement

de fabrication anglaise. On a dé-couvert,
en outre, 500 capsules, une caisse

conlenanl quatre revolvers, deux poignards
fraîchement aiguisés et plusieurs passe-
ports que,l'QO » li.^Ude fiqusidérercoip^p.
faux. îvîiVi « în.; iiiiïj'^.^ ->--

€liroiii<iue mUitaiPe.
..... ... i.a

AVIS AUX RÉSERVISTES.

Nous rappelons que la 3« série des terri-toriaux
^oit.êt|-e convoquée du 5 au M

juin.
Elle comprend foulés les arm'es, m M

que celles de l'infanterie, appelées dansléf
4" et î* séries.

- i i f J f . f ' i o h n'ii'rli^mieJni no» ^kv'^n

On dit que les militaires appartenant à la
classe de 1874, qui sont actuellement sous
les drapeaux, vont être envoyés en congé
dans lo courant de juillet prochain, en at-tendant

leur passage dans la réservp derar-
mée active, qui doit avoir lieu le premier
juillet 1880. a •• .'. psii';«»<i

Si celle nouvelle se confirme, les hoinmes
appartenant à cette classe seront renvoyés
dans leurs foyers,, un an avant l'époque
fixée par la loi pour leur passage dans la
réserve de l'armée acfive, et par ce fait, ils
ne seraient donc restés sous les drapeaux
que 3 ans el 8 mois, au lieu de 5 ans,
n'ayant élé appelés à l'acfivité qu'en cctobue
1875.
Voilà qui se rapproche assez sensible-ment

de la durée du service actif de 3 ans.!
• On se souvient que, l'année dernière, les
hommes de la classe de 1873 n'ont élé ren-voyés

qu'en aoilt.

•^''Lè^ grarideS ii»lf^êrÂÏ/r8at'feu vers
la fin d'août et le commencement de septem-bre.

Le deuxième appel des réservistes est
fixé au 20 août. A partir de ce jour comiaen-
ceront les exercices du tir, les mouvemenis
de troupes, les combinaisons stratégiques.
C'est, en un mol, la grande période d ins-truction

théorique et pratique qui sera re^-
prise tant pour l'armée acfive que po""" '[ '
mée de réserve, ainsi que cela se fait tous
deux ans dans chaque corps d'armée. ^

On sait qu'en dehors de l'excursion rég e-
menlairede l'Ecole supérieure de guef '
les officiers d'élat-major font tous es^»,^
des voyages mililaires, où ils "l^y^^n
prafique les théories concernant l a"
guerre: reconnaissance et descrip".
teUeou telle parfie de la frontière, levée
plans, elc. , ./gjder

, V Leministrede la guerre vient de o^^^.^ ĵ
nue ces exercices qui. jusqti'à ce jour-^^^r^
. JÎflpanage à peu pr^?.g#<i?'Mfil Jée,
seraient également étendus, cette
aux officiers des autres armes apP»' gj
aux corps d'armée qui ne P ^ ^ ^ ^ ^ L j a n e'
part aux grandes manoeuvres d a
Le général Campenon el le'colo»^'. ion»,
ont élé chargés de diriger ces excu
qui auront lieu en septembre pr»^^" jgg ré-
Ajoulons que, si cet essai donne

sullats alleodus, il sera générafisô, &



profit de l'instruction militaire de nos
ficiers. ' • •

M. le général de Brives, commandant
l'ortillerie du 3* corps d'armée, est nommé
membre du comité spécial consultatif des
poudres et salpêtres, en remplacement de
M. le général de division de Berckheim, ap-pelé

à la présidence dudit comité.

CferoBitine locale et l'Ouest

Nous semblons revenus aux giboulées de
mars. Depuis que le New-Yorh Herald nous
a signalé une perturbation atmosphérique,
nous avons un temps des plus inconstants.

Chaque jour, s'il ne gèle pas, le ther-momètre
descend bien près de zéro. Ce ma-tin,

à 10 heures, i l est tombé pendant quel-ques
minutes une ondée de grêle mêlée de

pluie qui ne pronostique rien de bon pour la
nuit prochaine. En même temps, un vent,
glacial soufflait avec violence.

Depuis 10 heures, le baromètre a une ten-dance,
à •monter.i^ M ^•H,£':Vi*

Le ministre des travaux publics vient d'a-dresser
une circulaire à lous les ingénieurs

en chef des ponts-et-chaussées, chargés des
études des nouvelles lignes de chemins d^
fer, vstées par les Chambres et déclarées!
d'utilité publique, mais non encore concé-j
dées. I

Les instructions ministérielles établissent
deux catégories de ces lignes. Les unes soni
appelées lignes'de première urgence. Pour
celles-ci, dont l'exécution immédiate est ré -clamée

par les conseils généraux et les con-seils
municipaux intéressés, ou exigée par

les besoins du commerce oude l'industrie,
M. de Freycinet recommande de faire des
études sérieuses, définitives sur le terrain,^
de dresser des plans, des profils en long et'
en travers. en un mot de préparer tous les^j
éléments qui permettent d'entreprendre sans
délai les travaux de construclion le jour OÎL
i l sera opportun de le faire.

Pour les autres, classées sous la rubrique
de lignes de seconde urgence, le ministrer
des travaux publics invite les fonctionnaires
sous ses ordres à ne faire que des études
purement spéculatives de cabinet, à recher*
cher, par les documents statistiques, quelj
sera le trafic probable, le nombre des voya-^
geurs à transporter, les localités desservies,1
l'importance des intérêts de toute sorte enf;
j e u , etc.

Le caractère essentiel par lequel se mani*
teste la différence de ces deux catégories de
voies ferrées, c'est qu'il est immédiatement
ouvert des crédits aux ingénieurs directeurs
des services d'études des lignes de première
urgence et que, pour les autres, aucun cré-dit

n'est alloué quant à présent. J

M. Le Royer s'est pourvu devant l a cham-*'
bre criminelle de îa cour de cassation contré
Të jugement du tribunal de Baugé, condam-nant

le maire el le garde-champêtre de Huillé
à une légère amende pour aflichage de la
protestation des ministres du 16mai, juge-ment

dont M. Le Royer estime les considé-rants
délictueux.

D'après les Tablettes d'unSpectateur, WF^
Le Royer serait décidé à présider la cour dé^
cassation, toutes chambrés réunies» et à r é ^
clamer la déchéance des magistrats du tr i -bunal

de Baugé.
'Nous donnerons demain le jugement du^
tribunal de fiaugé qui irrite si fort les répu^n
blicains. ^ _ -

Le Journal dt Mai^e-et-Loire annonce que
M. Brossard de Cbrbigny, ingénieur des
mines, en résidence à Angers, est nommé'
ingénieur en chef du contrôle des chemins
dû fer 4e l'Etat,.en résidence à Tours,,<,,uoiî<

rie Fleureau. Nous la publions sans y rieù
changer:

« Mon cher ami,

» Au moment oii tu liras ma lettre je
n'existerai plus. J'étais lasse de souffrir avec
toi, aussi j ' a i voulu en finir avec la vie.
Adieu, mon cher ami, ne me pleure pas, je
suis heureuse demourir. Si j ' a i le bonheur
d'aller au ciel, je prierai pour vous tous;
pour la pauvre mère surtout à qui l'on fait
tant de peine; pour toi aussi, mon ami. Je
souhaite que tu changes de vie, que lu de-viennes

un bon garçon et que tu rendes tes
bons parents heureux. Jesais le chagrin que
je vais leur causer, mais i l m'est impossible
aujourd'hui que je fasse autremeiil. Ainsi,
mon ami, adieu, adieu!... non, pas adieu,
mais au revoir, car j ' es p è r e le voir un jour
au ciel. Je l'enmettrais encore plus long,
mais mesmains tremblent et je n'ai pas la
force d'en dire davantage. Adieu, à vous
tous, mes bons parents, n'ayez pas de cha-grin

de moi car vous serez plus à plaindre
que moi.

» Vous savez comme je suis, je tenais à
faire honneur à mes aflfaires, j'avais du cou-
rageà travailler, et Bion pauvre ami élait tout
au contraire. Mais enfin je lui pardonne de
tout mon coeur el j ' e s père que vous ne le sé-parerez

pas pour cela.
» .Allons, adieu, mes pauvres amis, voilà

le moment qui approche que je vais en finir
avec la vie. J 'espè re quema petite Clémen-tine

viendra quelquefois me rendre visile
ainsi que mon pelit Raymond (sa soeur et
son frère). Ils viendront prier sur ma tombe,
prier pour la pauvre malheureuse. «

» Adieu, mon cher André, tu sais qu#
mon dernier baiser a été pour toi et que jè>
l'ai fait de bon coeur. Adieu, adieu, ta femme
qui t'aime toujours et qui priera pour toi.

» MARIE F L E D R E I U , femme Duperray. ) |

« P.-S.— Fais-moi enterrer en dernièrô
classe. p_ ,..,»^„,, ^.

ayant éprouvé le fâcheux accident de voyages que
signale M. Paul de Cassagnac, avec celte petite
difTérence que noire lellre ouverte n'était déchirée
qu'aux deux coins supérieurs.

Les employés de M. Cochery ont sans doute di-verses
manières de travailler, suivant l'importance

des personnes.
Singulière coïncidence I ajoute notre confrère.

La lellre que nous avons reçue, a i n s i ouverte et dé-chirée,
élait personnelle et c o n f i d e n t i e l l e.

N A N T E S .

Vernoil-le-Fourrier. — Voilà sans contre-^
dit un suicide émouvant et accompagné de^
circonstances inaccoutumées en pareil cas.J
Une jeune femme de â2 ans, Marie Fleu-^
reau, mariée depuis six mois au sieur Du-^
perray, aubergiste à Vernoil-le-Fourrier ,i
s'est donné la mort par strangulation. Cetttf^
pauvre femme ne pouvait s'accoutumer â.
voir son mari, qu'elle aimait beaucoup, s'e-nivrer

tous les jours, et, déjà fatiguée d'une-
telle existence, elle a mis fin à ses jours. i

Voici, dit le Journal de Maine-et-Loire, Ift^
lettre qu'on a trouvée dans le tablier de Ma-|

L'fîtot7e raconte ainsi ce suicide :

« Vendredi 23 mai, vers huit heures du
malin , M . et M»» Duperray, aubergistes à
Verhoil- le-Fourrier, déjeunèrent ensemble
comme à leur habitude, et rien ne faisait
présager le sinistre projet queméditait M"?*
Duperray.

» Après le déjeuner, quelques consomma-teurs
arrivèrent. M"» Duperray leur servit

les consommations qu'ils lui demandèrent
et disparut.

» Vers huit heures et demie, son mari,, i
qui devait aller chercher du bois, appela sa
femme pour le remplacer à la maison, mais
celle-ci ne répondit pas ; la mère du mari
monta alors dans la chambre haute. Un
horrible spectacle attendait i a pauvre fem-me:

elle trouva sa belle-fille pendue à un,
clou.

> D'une voix suffoquée par l'émofion,
elle appela au secours. Son fils et son mari
accoururent immédiatement et coupèrent la
corde; mais, malgré tous les soins qui lu i
furent prodigués, la victime ne put revenir à
la vie. Un médecin appelé ne put que faire
l'autopsie et constater que cette mort était
volontaire. »

On lit dans le Pays :
« Nous croyons nous faire un devoir d'informer
le ministre des postes et télégraphes fp\'\ plu-sieurs

reprises nous avons constaté que des lettres
nous parvenaient ouvertes, déchirées au^ quatre
coins.

» S'il existe un cabinet noir, i l nous semble qu'il
isèrait de bon goût aux employés chargés de cette
répugnante besogne de réparer les dégâts faits par
eux à notre correspondance.

» Il ne nous est pas possible d'empêcher qu'on
.viole le secret de notre correspondance, mais i l
nous esl bien permis d'exiger qu'on recolle les en-
vVieloppes de nos lettres après les avoir ouvertes.

» Noire prétention n'est pas exagérée,
âlr » Nous n'avons jusqu'à présent formulé aucune
jréclamation à ce sujet, bien que le fait dont nous
Jjious plaignons se soit renouvelé fréquemment,
i^mais nous croyons devoir prévenir M. le ministre
•«ompélent que , s'il se représealait, nous donne-rions

à nos griefs une autre forme que celle du jour-

."^'iMll.

' ' » C'esl à la Chambre même que nous soumet-trions

la question.
» PAUL DE CASSAGNAC. »

M. Paul de Cassagnac n'est pas le seul qui ait à
se plaindre de la négligence des employés du « ca-binel

noir ». Noos avons reçu, dil le rédacteur du
J o u r n a l d ' I n d r e - e t - L o i r e , une lettre venant de Paris

On lit dans VEspérance du peuple :
« Nous signalons un nouvel exploit des

Ubres-penseurs:
j> Avant-hier, mourait, dans une maison

de la rue des Vieilles-Douves, un jeune
homme, nommé Eugène GefTrier.C'était une
proie que guettait l'association des enterre-ments

civils; aussilôt sue, cette mort fut an-noncée,
et le Phare de la Loire enregistra,

avec son empressement habituel, l'avis d u ,
convoi civil de ce pauvre défunt. ^

» La famille, avertie de ses projets et avi-sée
de l'invilalion, s'esl amèrement plainte

au bureau du journal et aii prétendu syndic ;
ou président des enterrements solidaires, do
ce qu'on avait fait et disposé sans sa parUci-
palion ; n'ayant trouvé dans les papiers du
défunt aucun écritoii i l eût consigné ses der-nières

volontés à ce sujet, elle a réclamé le
droit de le faire enterrer avec les cérémonies
religieuses.

» Nous dénonçons ce fait à la réprobation
publique, et nous en profitons de nouveau
pour éveiller l'attention sur l'existence, à
Nantes, d'une agence funèbre de la libre-
pensée, chargée de la triste besogne de p r i -ver

les morts des derniers secours religieux,
comme des cérémonies du culte auxquels ils
appartiennent. »

— Un fait rare vient de se passer à l 'Hô-
tel-Dieu de Nantes. Le mari et la fenime,
âgés, l'un de 72 et l'autre de 68 ans, sont
morts, samedi soir, presque à la même
heure ; ils ont été inhumés ensemble diman-che

dernier. ?> ,

F a i t s d i v e r s.

A la petite Provence des Tuileries entre deux
vieillards :

— A notre âge, on ne sc bal plus; ce sont nos
fils qui se battront !

— Soit ! mais je n'ai pas defils!
— Moi non plus !

• * * •
Entendu dans una conférence démocratique :
Le conférencier. — Citoyens, nous allons com-mencer

une ère n o u v e l l e . ..
TJn citoyen. — Non, pas d'air n o u v e l l e . ' pas d ' a i r

n o u v e l l e f l a M a r s e i l l a i s e . '

* *
Entre nouvelles couches :
— Eh ben ! v'ià la peine de mort rétablie en

Suisse.
— N'm'en parle pas ! c'est à ne plus savoir où

aller I

On lit dans les journaux de PARIS :

lie Retour dn Printemps.

Moi, qui liais les badauds qui s'en vont par la ville.
Pâmés à chaque instant, ravis à chaque pas,
Moi qni n'ai jamais eu Tétonnement facile.
Je reviens du P o n t - N e u f je n'en reviens pas I :,

Tai TU des merles blancs et d'aimables concierges.
Des huissiers complaisants et des danseuses vierges, ,,
Mais je n'ai jamais vu ce qu'on voit au P o n t - N e u f:
Donner pour v i n g t - n e u f f r a n e t un complet en E l b e u f.

Paris décidément «st la Terre promise
Des rêves ébauchés et des désirs conçus;
Car, pour T rehausser la splendeur de sa nise,
On peut pour q u i n i e f r a n c s avoir un pardessus.

Voulez-vous, déboursant une minime somme.
Mettre un de ces complets de coutil frais et doux î
le S u r p r e n a n t , — ainsi ce costume se nomme, —
Coûte moins qu'un chapeau] Neuf francs et quinze sous t

Si de trente-cinq francs vous faites ta dépense,
Vous aurez un complet de drap noir et doniilard.
Avec lequel on peut, d'après la circonstance.
Escorter une nocç on suivre an corbillard.

Ainsi que le soleil au pauvre comme an prince
Se montre, comme un bel étendard déployé.
Le catalogue avec gravures, en province.
Au prince comme au pauvre est gratis envoyé.

P o n t - N e u f , reçois ici l'hommage d'un poète
Sur qui l'ardent regard de ta belle est braqué
Depuis que, grâce à toi, ses beaux habits de féte
Sont marqués an bon coin, mais pas au eotndu q u a i .

Mi..

Théâtre de Saumur.
GRANDE TOURNÉE A R T I S T I Q UE

M. SAISI-OMEK , directeur-administrateur, '-i'i*!"
- — 'H

l:;t6'i''V'Jeudi 29m a i 4 879, j
Une seule représentation avec le concours des ar.«1
listes de Paris, MM. NOEL-MARTIN, du théâtre;
de l'Odéon , SAINT-OMER, du théâtre du Vaude-ville,

M«« NARBERT, J. SAIGNARD et ALLAN.
Cirand snccéis

LE PETIT LUDOVIC^
Comédie en3actes, deMM. Henri CrisafuUi I

el Victor Bernard.
Le spectacle commencera par :

AUTOUR DULAC
Comédie en 1 acte, de MM. H. CrisafulU et Présal.

Bureaux à Tl l i . rideau à.g.li.

S A L L E DE L ' H O T E L - D E - V I L L E .

Vendredi 30 mat 4879,
A 8 heures du soir,

I ês Pierres qui chantent
ou LA. MUSIQUE AVANT LE DÉLUGE. .

Séance expérimentale par M. BAUDRE, membre
du Congrès international d'Anthropologie et d'Ar-chéologie

préhistoriques, qui démontrera cotte
Merveille étrange de la Musique régulière obtenue
parles Pierres brûles et irrégulières de là création.

G u i l l a u m e T e l l , les Cloches de C o r n e v i l l e , Rêve-
verie de R o s e l l e n , S i J'étais R o i ! l e B i n i o u B r e -t
o n , etc., etc., viendront égrener tour à tour leurs
cantilénes favorites sur ces cailloux informes, silen-cieux

depuis des siècles. — Expérience, par la pro-jection,
de la sonorité des bois bruts.

Les portes o u v r i r o n t à 7 heures i/ 2.

Entrées : i fr. 50; réservées, 2 fr.
On poarra se procurer des cartes réservées, à

l'avance, chealec<«iciergedeJaJaairifi.^ .

V U E GÉNÉRALE

Par M. MOLLAY.

Ce magnifique plan lilhpgraphique,.4ont nous
avons déjà parlé, est mis en vente au prix de 4 fr.,
à Saumur, chez tous les libraires.

Vente-de 52 , 0 0 0 Actions

LA MÉTROPOLE
Compagnie d'Assurances conlre l'Incendie '

SOCIÉTÉ AHOHVMK A U

Capital de 2 0 m i l l i o n s de francs
DIVISÉ EN 40,000 ACTIONS DE 500 FR. CHACUNE

{Libérées du q u a r t )
Conseil d*Admlnlstratl«^n <

M. OZENNE (J.),G. 0. # , ancien ministre de
l'agriculture et du commerce. Président.
MM.

BAYVET (Ad.), * ,Manufacturier.
GIRAUDEAU (A,), de la maison GIKAUDKAU et G^*,
Négociant. ' :

llENNECART, ancien Juge au Tribunal de com-merce.

MAUGNY (C'« de), * . Propriétaire.
OUTREY, C , Admin. de la société iaLaùrium.
PÉPIN LEHALLEUR (R.), Propriétaire.
REBOUL, E.. , Directeur de la Compagnie
d'Assurances s u r la Vie l ' A t l a s .

SAINT, F., Négociant.
SAINT-ROMAN (G*» de), ifts, Propriétaire.
VIOEULES DE LA VALLETTE (C««), 0. * , Admi-nistrateur

de la G" des chemins de fer de l'Ouest.
D i r e c t e u r :

M. L. COLOMBET, ancien directeur-adjoint de la
Compagnie d'assurances contre l'incendie l a
F r a n c e .
Ces actions mises en vente par le groupe d e s

londateurs de la. Compagnie sont offertes au public
au p r i x de 725 fr., soit en déduisant l e s 375 fr. non
versés : 350 franes

KET A eAYKR COMME SUIT J,
' 20. j^QQ faisant la demandai,

250 fr. au 1" juillet au m'dnient du transfert '
des Titres. '7.

LES DEMANDES D'ACTIONS SONT REÇUES :

l<es 5 et O juin
A PARIS : A la Soc i é t é G é n é r a l e , 54, rue N

de Provence, et dans les bureaux du quartier.
EN PROVINCE : Dans toutes les succursales de

la Société G é n é r a l e , et chez sasMjrrespon-
d a n l S . ; y-'^' rr

O n peut dès m a i n t e n a n t t r a n s m e t t r e des demandes
d'actions par lettres chargées, adressées à l a
Société G é n é r a l e , à P a r i s , ou à l ' u n e de ses

.succursales.
" ' E n cas de réduction, la répartition sera propor-
t i o n n e l l e a u x demandes.

Le Prospectus et les Statuts sont tenus à la dispo-
vailion d e toute personne qui en fera la demande.

LA COTE OFFICIELLE SERA ï)Ê»rAKDÉE. '



IIS FIIKRKS M A n O N , , o ï f , î ; S * S,
« o b t i e n n e n t m i l l e (judrixons p u r a n , t r n i w v u n j u n . »
— Muifttliûs (le lu \ \ m \ «l du cnir cliovoki, toiKne»,
darlros, dômangouisoiis, cliulodc» clicvoux, olc. Lo
docleur M. Malien fait su visito ii riirtpilul d'Angers
le dernier Diinanclio do chuiintuiiois, ol il reçoit
le mftmo jour les mnliulc» imrliciiUers \\ l'IlAlol
l'Anjou, à An^erH, do midi à trois liourcs. Dépôt;
Saumur, l\ lu phaniiocio (<ABI.IN. - - Consultu-

tious àTaris, ruo ilo Uivoli, ;U). , _
••' i —" ' m^vm

SAINTE Eï MïMAW A TOUS,
rendues sans médecine, sans purges et cans frais,
par la délicieuse farine de Sanlé dite :

REVALESCIÈRE'
Dn BÂRRY, de Londres.

Guérissant les dyspepsios. gaslrites, gastral.|
gies, constipations, i^lairos, voiits, aigrcuirs, aci-dités,

pituites, nausées, renvois, vomisserniîiils,
même en grossesse, diarrhi';»;, dyssenierie, co-liques,

loux, aslhme, éloufl'erncnts, élourdisse-menls,

oppression, congcslion, névroHc, in-somnies,
mélancolie, faiblesse, t'îpuisomenl ^

anémie, chlorose, tous désordres de la poitrine;'
gorgo , haleine, voix, dos bronches, vessie, foie,,
relus, intuHliuR, muqueuse, cerveau ot sang;
tonte irritation cl loulc odeur liévreuso on so le-vant

ou après cerlains plais comproincltants :
oignon , nil, etc., ou boissons alcooliques , mètno
après lo liibnc. (j'esl on oulie ln noiiriiluro par
excellence qui, seule, suffit pour assurer la
proaptirilo des enfanls. — .'12 »ns de suecès,
100,000 cures, y compris colleB de Madame fa
dnchesso do Ciisllesluarl, le duc tlo Pluskow,
Madame la marquise de llçélian, Lord Sluarl do
Docies, pair d'Angleterre, M . le docteur-professeur

N" c;{,47C : M. le curé Comparet. de dix-huil
ans de dyspepsie, de gisiralgie , de souffrances
de l'estomac, des nerfs, faiblesse et sueurs noc-.;
turnes.
Cure N" 09,025. - Avignon, 18 avril 187C.

Que Dieu vous rende tout le bien M'"' vous m'avez
l'ail. La Ilevaleselère do Barry ra'ii
de 61 ans,— J'avais des oppressigounésrieIQàS lp'AlugSej
torribles, à ne plus pouvoir fairo aucun mouve-
n*$Kl«#UR'h8b,i,yçr,.pi.me 4<iiShebiner, avM,d^s.

uianx d'oslomnc jour et nuil cl dos insoinules
horribles. Conlro toutes ces angoisses, tous les
ron)ôd(!!i avaient échoué, la Ilevnloscièru m'en n
sauvé conrplèloraoïil.—BonuKL, née Carbonnelty,
ruo du Italni, 11.

Cure N" 98,014 : Depuis dos années je souffrais
de niauqwo il'niipélil , mauvaise digeslion , affec-tions

do coeur, des reins cl de la vessie, irritation
nerveuse et mélancolie; tous ces maux ont dis-paru

Rous riieurouso inlluence de votre divine*
Hevaiescière. LIÎON PUYCLET, instituteur ù Cheys- ;
soux (llaute-VIenne). q
Quatre fois plus nourrissante que la viande,

elle éconoiiiiso encore 50 fois «on prix en roédc-
ciues. I':n buîti;B : l/. i kil., 2 fr. 25; 1/2 kil.. 4 fr. ;
I k i l , 7 tV.; 2 kil. 1/2, 16 fr.; 6 kil.. 36 fr. ;
12 kil., 70 fr. — La Hevaiescière chocolatée, en
boîles, aux mêmes prix. Elle rend appélit,
bonne dii^estiou el sommeil rafraîchissani aux
plus agiles. — Envoi contre bon de poste.
Les boîles de 36 et 70 fr. franco. — Dépôt r
Saumur, COMMON, 25, rue Saint-Jean; GoNDUANn;!
BKSSON, successeur do T KX I E U ; J. BOSSON , cpi-^
cier, quai de Limoges, el partout chez les bonsj
pharmaciens el épiciers. - Du BAraiv el C" (limiled),.
8, rue Casliglione, Paris.,^,,,.^ „ (272)

" Cf ÈMINS DE l'El\ DE L'ETAT

Départs de Saumur
f» 11. 30 m. matin.

1 - 10 - soir.
3 — »iO - _,.
7 — 45 — ~ 10

50
soir,

11 y a en outre, un départ de ~" ~~
Montrcuil à 8 h. 10 m. malin, avec cnï"'""'' Pou,
pour Angers.
Départs de PotêerV:
5 h. .'ÎO ni. matin.
12 - 10 — soir,
1 — 4,^ — _
0 — 5î) - -

ice

11 10
Départ de Montrcuil pour Sanm,,2.0 T

soir Arrivée à Saumur/i L l i r« '. «lu.
^^""treuil-Bellay

G O i m S D E Ï*A B O O F i S E DE P AM I S DD ï28 MAI 1879.

Valenrs an comptant.

» ' / ..i*MilriA'.b.'îii
9 •/. amorli8sal>t9.j. | . , . .,

b / . . , . .1 . . . . . . . . . .
ObllgaUoni du Trésor
Dép. delà Seine, emprunt 1S57
VilledeParis. olillg. 185&-186n

— 18G5, * ••/
^ 186», 3 " / . . . . , .

,1871,3"/.. . V - «V
— 1875,4'/o. .
— 1870, 4 V„. . . . 4-^

DanquB de France . . . .
Comptoir dVsrompte. ,. . . j
Crédit agricole . . . v-iLiOl*

Dernier
conr». H s u i te Balite. an «omptast. I»r rolfr

coure. Ilcnsse maUee.

80
Si
t l l
115
519
ï i i
5 19
530
i l l
i 0 7
317
519

3 0 tO
711.1

430

I>5

10

lu 05

10
1)

20

50

Crédil Foncier colonial . .
CréJllFoncier, ad. 500 f. .?
OWlgationg foncières 1 8 7 7 , .
Soc, gén. de Crédit ioiluiilrlel el
cuiMiMcrcial

Crédit Mobilier .;J'J
Crédit foncier d'An'-riche . . .
Elt / .
Parls-Lyon-Médlterranée . . .
Midi t
ro-^i
Orléan» J '. •;
Ouest' .'. . . V
Compagnie parisienne du Gaz.
C.jSén. TrantatUnllque . . .

3 8 0
7 7 Î
3 8 0

8 7 8
5 J «
(i.iO
715

1 140
m i

1 5 00
1 185
705

1 2 8 0
010

50 i 50

î 50

7.S

75

Valeurs an comptant.

Canal de Suez
Cridit Mobilier cap
Société autricbienne, . . .

OBLIGATIONS.

Orléani
Parls-Lyon-Médlterranée.
Kst V
Nord «;.,f^
Ouest •
Midi
Paris (Grande Ccinluro).
Paris-Bourbonnais . . .
Canal de Suez

Dernier
cours. Hausse

7{i .
096 ,
COO

3R!) ' i
3 8 3 50
3 8 S 50
08 9 60
3 8 3 75
581 0

377
3 8 i l 'hï
5 7 0 »

3 75
15 »
7 50

BalisB.

CHEMIN Dli FER fi
« A R E Dt: 'ORLEANS.

• DÈPAKTS DE SAUIBOR V ï M mm.
3 iieurci 8 uilnuis.i du matin, eipren-poite

0 - 45 - - sIs'arréUiAnM

i^' — IR' - ^ ! ' ' ' l ' ' -- omnibus.
10 _ 37 , - - (s'arrête à Angetj).

DiPART» »ï SADIOa VERS TOURS.
* 3 heures î 6 minutes du matin, direct-min,.
Oli g il — — omnibus.
1, 9 40 — — eipresi.

. a _. 40 — s^'lr. omnibus-raiile
j ' ' _ 44 — — omnibnj-raiKe. i

< Le train parlant d'Angers a 5 h. 85 d« soit arrive 1
, Tan . i l » "

Etude de M» LAUMONIER , nolaire
à Saunuir.

A VENDRE
"îtj Ùpthmune de Saint-Martin-fill
" '• • de-la-Place. ^

LA PROPRIÉTÉ'

DE LA P R É E

C o m p r e i i u i i t t

1« La FERME de ce nom , avec
cour, servitudes, jardin , terres la-bourables

et prés, d'une conlenance,
on un seul lenanl, (lo. lOli. »a. » c.

2« m dPs TRRRHS •
LABOURARLES,en di-vers

cantons , d'une
contenance de 18 G9 -ih

To t a l . . . . . 28 69 66 ^

//. Communes de Blou, Vivy
et Longue.

DE CIIAMPBAUGE
Composée do bâtiments d'habitalion

et d'exploitation , jardin, lerres la-bourables,
prés, bruyères et taillis,

d'une contenance de 36 hectares 30
ares G6 centiares.

S'adresser, pour tous renseigne-ments,
ii M * LACMONIEB. ('i7G)

PRÉSENTEMENT, 'ù'c

B E L L E MAISON
Rue d'Orléans, 7 3 , à Saumur.

Cette maison comprend sallo ^ ,
manger, salon , cuisine , plusieurs
chambres à coucher, h feu, au pre-mier

et au deuxième étages, cabinets
de toilette, greniers sur le tout;
Cour, écurie, remise, pompe et

caves. ' ^
S'adresser au bureau du journal.

A L O U ER
PRÉSENTEMENT,

IJNE TRÈS-BELLE MAISON
Située à Saumur, rue de B o r d e a u x , ' '

n o 4 , •
Actuellement occupée par M» Le Ray,

avoué.
S'adrosser, pour la visiter, soit

M» L E RAY, qui l'habite, soit k M'.fà
REDOUTIER , propriétaire, ruo do Bor-deaux.

\„

P«ÉSE;NTEMKNT.

Ou pour la Sainl-,îoan prochaine,

PORTION DE MAISON
S'adressera S'aiii^f-Joseph , rue

Haute-Saint-Pierro.

Élude de M" THUBÉ, comniissairo-
priseur à Saumur. , iiui\

IJ AUX ENCHÈRES PUBLIQUES, , li

h ^Pour c a n n e «le r e NM a t i on
Q(, coiumerro,

- D'UN IMPORTANT *

MATÉRIEL ,
Ponr l a Fabrication des Vins

l monsseux,
^ J^Sainl-IlilaireSaiiit-Florent,'

près Sautnur,
Dans l'établissement actueiloment

expleilé par M. Ch. JAGOT,
ie!i£j« dimanche 8 juin 1879 et jours

suivants, à midi,
Par lo mii.islère de M « THUBÉ, com-missaire-

priseur. ^\\.
l i J ,M „ "

Ji sera vendu : ••»!TV

Vins blanc et rouRC, de différentes
provenances, en fûts et en bouteil-l
e s , bitler, bouteilles vides, demis,

, _ quarts , etc., etc.;
;!/; Matériel do cave, consistant no-
,.5.,iamment en,:

' 1' Une grande cuve, de la conté-y''
jijnance de 73 hectolitres ;

2» Machines à boucher, à ficeler,
h électriser, à agrafer, à transva-ser,

etc., etc.;
'17,!, 3" Bouchons neufs et vieux , chau-drons

et bassines, robinets, une
pompe foulante et ses tuyàoi, pompés

' à main, diable en fer, chantiers, pu-pitres,
papier d'emballage, cire, fi-celle

, étain, étiquettes ;
Un très-bon cheval, un camion,

voitures, harnais de camion e l d e '

Ïoiture, selle , couvertures et articles
'écurie;

u - i ) L i Mobilier de bureau et de salle i,»
' manger, chai.ses et ustensiles de jar-din,

uu fusil, une cheminée prus-sienne,
vaisselle et verrerie.

Au comptant, plus 10 0/0 applica-bles
aux frais.

Le commissaire-priseur chargé
de la vente,

^' THUBÉ.

NOTA.— Le mobilier, lo cheval,',
les voitures, camion ot harnais, seront
vendus dans le cours de la première
vacation. (277):,„^,i

^fj,^^ ' A VENDRE - V - ' ul

Récoltes i 8 7 7 et 1 8 7 8 . '•<"••

S'adresser h M. POTTIER, aux Ri-'"
'g'audièros , commune d'AUonnes. ""''^

UNE MAISON DE COMMERCE Ac-
manilc une caissière ou uB
cttlssicv. . / •••'•^^

S'adresser au bureau du joafnâl. "

GRANDE ET BELLE CAVE '
^ H o r » ( r i n o ï K l a t l o n.

'iiaRue de l'IJôlel-Dicu, n» 1.
S'adresser à M. E. P L E S S I S , même

maison. - ^,'
, ^.^^,/ • - • "

'K M. Q . DOUSSAIN "r.j
s, r u e d u P u l a i w - i l c - t l u H t l c e » -

A SAUMUR,
Moyennant une remise de 10 p.'0/0

sur les sommes encaissées seulement,
sans auenn autvc f v a i s à sup-porter

par le client, se charge de tous
recouvrements, tant à Saumur.,qiie,
dans loules villes de Franco..',;'„''.„'^r'

CHANGEMENT DE DOÎIICILB.

VIN DE PROPRIÉTAIRE
Garanti PUR et NATUREL •

Rendu FRANCO de tous frais jus-qu'à
deslinalion. Prix, selon qua-

lilo et distance, à partir de
i»0 francs les 22S litres.
CONTENANCE GARANTIE. Deman-'
der larifs pour chaque gare elt
renseignemenls à M"» veuve
U y i i . T H O M A S , proprié-,
taire à BéyAcvs/Hérault),,,;,, ,

Pr»priété de M M . S E S T H I E R Frères,
b a n q u i e r s

PABAIT TOUS LES SAHIEDIS '
Ce j o u r n a l , absCAumeni

i m p a r t i a l et IndévcnAaut,
n'accepte aucun a r t i c l e i
aucune réclame, aucune

annonce payée, ' ' ' ( *

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS les plus COMPLETS

SEIZE PAGES da TEXTE. - PUBLIE lous les TIRAGES i

Par a n ^ francs
Les clienls abonnés ont droit à

l'encaissement gratuit do tous cou-pons.

ENVOYER EN TIMBRES-POSTE OU MANDAT-POSTE

99, rue Richelieu, 99
ei .ot. ... . P A R I S •

A p a r t i r rtw ^ }i\\\n pro-^f
C l i a l n , l'étude de M" L E RAY, avouéj
actuellement rue de Bordeaux, n° 4,
sera transférée r u e du Mafclvé-*^
î ^ o l r , n» 1̂

BlfllTHEiSii
garantis 2 ans 1 4 f r , — M o n t r e s lout argent à8
rubis gai-, 3 ?ns, 8 ' el lout O R , - ISi elc. Env. f»
du tarif.S'adràG.Tribauibtau f à licsançon (Doubs)

S l i î i i i i ,
garantis2ans •! 4 f r . — H n n t i ' « s loularfcnlà8
ribisgar.3ans,iS'clloutOR, SHtclc.Kiiv.f-
fcUnf.S'ad'àG.TribaudbauHàBesaijçoifiûûiilHll,,

S i ^ L S C Y L â T E L i Ù E
SCHLiiîVlBEFÎGERié.'.'

SEUL BREVETÉ <~
60 pilules — l-'lacou 5 <f*'s
pr(!p. par CHEVRIER, Pli inn",

S I ^ / a u b o u r ^ M o n t m a r t r e , l ' i n - i s .

Dépôt à Saumur, ph" GABLIN.

P A S D E B O N N E S A L A DE

^^A'^ H U I L E D ' O L I V E y

deB.LAPALl],àNICE(Alpcs-MariÊ
1, rue du Lazaret (sur le Porl).^

La Maison accepte des représentants.

UN MENAGE demande un, ^
p l a c e : l'homme e omm e S i m Ï Ï
la femme comme cuisiaièceeU'occu
pant de la basse-cour. • ;

S'adresser au bureau du journal. ]

MALADIES CHROMftlES.
Vices du sang, Cancers de toute

nature, Epilepsie, Ulcères, Goutte
Asthmes, Catarrhes, Rhumalism.es
Toux , Maladies de la peau, de la poi-
trine, de l'estomac, du coeur, du '
foie et des voies urinaires.
0^ NE PAIE lionorairesqu'après \
UL\ i\ll l i l m la guérison. Telle ésMa i
garantie donnéeparledocleurROBjBE, 1
médecin homoeopalhe, 50, rue d'Aiii,§- \
terdam.îi Paris, —Consultations'de i
deux à six heures. — Par correspon- J
dance, aiïranchir. (166) \

LE JOURNAL DES CiPAGll ]
P a r a i s s a n t tous les samedis 1

AVEC DE MAGNIFIQUES GRAVURES j
5 fr. par an. I

L e J o u r n a l des Campagnes est le |
meilleur marché et le plus varié de i
toutes les publications spéciales. Cha- |
que numéro contient un article nela- j
tant les principaux faits de la semaine, 5
de nombreux articles el notes agri- >
coles, horticoles et de jardinage. Une j
jurisprudence rurale. Des receltes,,!!}'- ,j
giéniqtes et d'économie domestiqW. ^|
Ainsi que le cours détaillé des priB- |
cipales denrées, la cote des valeurs de |
bourse, etc., etc. ' , . î
Envoi gratuit de numéros spéci- |

mens, sur demande. _ jj
A d m i n i s t r a t i o n : 1 8 , r u e D a u p h n ^ , =

à P a r i s . v 1

de
nurcanx : rne de Ml l e , Paris.

Les Modes Parisiennes sonl le plus richement illustré des journaux ae
modes, grâce a une collaboralion recrutée exclusivement parmi les premiers
artistes. Des traités spéciaux , conclus avec les premières maisons de Pans,
permettent en outre aux Modes Parisiennes de publier, bien avant le^0f\
j o u r n a u x , les modèles nouveaux de chaque saison el de ne donner qiié
modèles de choix , d'une élégance el d'un bon goùl irréprochables.

PREMIÈRE ÉDITION
COMPRENANT

1° Chaque semaine, un Numéro de
huit pages, illustré de nombreu-'
ses gravures ;

2" Chaque mois, une double planche
do Palrons, en grandeur nalu-'

• .ti.- relie, perraetlanl d'exécu 1ersoK'i
if même les toilettes représentées
^['^ par les gravures.
UN AN : l 4 FU. — SIX MOIS : T f?Bp

— TROIS MOIS : 3 FR. 5 0 , , , , ; , ' ,,

^ D E U X I È M E tmmn i
COMPRBIVAJVT

i' Chaque semaine, le Numéro
huit pages, comme la preffiiers
édilioo ;

2° Chaque mois, la ào»Uo vls,nài
de P a t r o n s ;

O" Chaque semaine, una magnifii^^
. g r a v u r e s u r a c i e r , coloriée e(

mpùmé^e sur papier de luxe.
A N : î 5 p . - SIX MOIS : 1 3 r.
. ..."-7T|ioisMOIS: T fa

' '"I/H' numéro spécimen est envoyé gratis à toute personne ' q-' u- ïi-in".;!!
mande. Les demandes d'abonnement doivent être accompagnées dwi
Poste ei adressées à M . le Directeur des MODBS PARISIENNES,

Lille. à Paris, ,

Saumur, imprimerie de P . GODET.

Vu par nous Maire de Saumur, ponr légaliBslion de la signature de M. Godet.
Hôtel-de-Ville de Saumur J» 18

Certifié par l'imprimeur soustigné.
tu. UAIRS,


